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Mesdames, Messieurs,

Dans le cadie d' un effort soutenu dans la . naitrisc de la gestion des
finances publiques , la recherche constitue , conformément au souhait
exprimé par le Premier Ministre en mars 1987 , une grande priorité du
budget de 1988 .

I ensemble de l' effort budgétaire de recherche-développement
dépasse 90 milliards de francs en engagements , en progression de 8,3%
par rapport à l ( > 87 les crédits de paiement augmentent pour leur part de
I ii,6 1 l e seul effort civil de recherche qui était de 52,5 milliards de francs
en 1987 atteint 56.5 milliards de francs en 1988 , soit une augmentation de
7,7 V

Ce budget vise à restaurer notre capacité par une orientation accrue
de l' effort public vers la recherche industrielle.

Votre rapporteur se fMicite de cette priorité reconnue à la recherche
industrielle , dont l' améliora ; n constitue un impératif dans la perspective
du grand marché européen de 1992 .
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I. I. A RECHERCHE, REDEVENl E PRIORITÉ NATIONALE .
VOIT SON Bl IM;ET PRIVILEGIE DANS I N CONTEXTE DE

RIGl El R

l a priorité à lu recherche a été annoncée par le Premier Ministre au
mois de mars 1987 et confirmée par le Conseil interministériel qui s'est
reuni le 8 juillet dernier . Le projet de budget pour 19 ,S8 traduit cette prio
rité puisque la recherche est l' un des rares secteurs , avec l'emploi et la
coopération , à voir ses crédits progresser de façon significative .

Cette progression concerne , il convient de le souligner , l'ensemble
des composantes de l' effort de recherche qu' il s'agisse de l' E.B.R.D. , du
B. ( R ), ou des crédits du ministère de la Recherche et de l' Enseignement
Supérieur .

A. L'EFFORT BUDGÉTAIRE DE RECHERCHE ET DE DÉVE
LOPPEMENT! (E.B.R.D.)

Cet agrégat réunit l'ensemble des financements budgétaires de la
recherche et du développement technologique . Il comprend :

- les dotations des ministères inscrites au budget général de l' État ,
relevant du budget civil de recherche ( B.C.R.D. );

- les crédits bénéficiant à l'ensemble de la recherche universitaire et

des établissements sous tutelle du ministère chargé de renseignement
supérieur ;

- les financements militaires affectés à des opérations de
recherche-développement-essais, regroupant , d'une part , les crédits pro
grammés des titres V et VI , d' autre part , les dotations concernées (y
compris au titre III ) des directions de la délégation générale de l'arme
ment , du service de santé des armées , des services hydrographique et océa
nographique de la marine , des services techniques des armées et autres
serv ces retenus dans les évaluations antérieures ;

- les contributions du budget annexe des P. et T. , au titre des équipe
ments du C. N. E. S ( Centre national d'études spatiales !, du développement
de la filière électronique et de la recherche interne et externe en matière de
télécommunications .

Par ailleurs , l' E.B.R.D. inclut :

- l'estimation des pertes de recettes résultant d' rne part des
«   dépens fiscales » relatives au crédit d' impôt pour la recherche et
d' autre part des versements à la C.E.E. indirectement induits par le finan
cement des programmes de recherche communautaires ,
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- divers financements à caractère civil : contribution d' F.D.F. aux

pre grammes du C F A en complément des dotations inscrites au budget
du ministère chargé de l' industrie ; estimation des dotations en capital
emisagées au profit des entreprises publiques du secteur de
l' aéronautique .

La progression de l 'E . B.R.b . est comprise entre 8,3 % et 10,6 % selon
qu'est retenue , pour le chiffrage des dépenses en capital , la notion d'enga
gement ou celle de paiement . Fn valeur absolue , l' K.B.R.D. dépassera
90 milliards de francs en 1988 , il atteint 90.199 millions de francs en
dépenses ordinaires et autorisations de programme contre 83.32 millions
en 1987 . Certes , cette progression inclut les dépenses de recherche du
ministère de la défense . Néanmoins , l'effort civil de recherche atteint
56.9 milliards de francs en engagement ( + 7,2 % ) et 56,5 milliards de
francs en crédits de paiement ( + 7,7

Le tableau ci-après illustre cette progression de I'F.B.R.l ). :
Effort budgétaire de R-D

pour 1988
DO + AP
LU 87

DO+AP
PI F 88

88/ 87 DO + CP
LFI 87

DO + CP
LF 88

88/87
%

MRhS • section recherche :i 039 21 425 I.8 20 917 2i m 2.0

MRFS - section enseignement
supérieur ( action recherche ) 1 658 I 653 -.3 I 574 I KO ! 14.4

Autres ministère ( action-recherche du
budget général ) K Kl 3 9 190 4.3 8 811 9 140 3,7

Budget annexe de la navigation
aérienne . 15 35 .0 23 14 ns

Budget annexe des P et T.

- filière électronique 2 541 2 26K - 10 . H 2 356 2 308 - 2.0

- t NFS 4 376 4 762 8,8 4 377 4762 8.8

Budget civil de recherche-
développement 38 464 39 333 23 38 058 39  36 3,4

Universités ( hors action recherche ) 7 < N7 7 440 4,8 7 090 7 424 4,7

Télécommunications : recherche
interne du CNFT et R I ) externe 4 364 5 004 1V 4 173 4 581 9,8

Total des depenses civiles ( budget
général et budgets annexes ) 49 925 51 777 3,7 49 321 51 366 4,1

•Vitres financement . mU I OMI I 14,1 1 0*0 : :<o I 14,1

Partes de recettes du budget

Depen‘e fiscale relative au crédit
d' impôt recherche I Km I MMI 4S.S 1 I1MI I 600 45.5

Estimation des versements a la
( I I au litre de Sa iccherchc I 060 I 353 27.6 ! 060 I 353

Effort civil ( Crédit d' impôt
compris ) 53 135 56 980 7.2 52 531 56 569 7,7

Ministère de la Défense 30 186 33 219 10,0 !5 000 29 148 16.6

Total « E.B.R.D. » 83 321 90 199 8.3 ''7 531 85 717 10,6

X X. : ensemble des contributions
MRES à l'EBRD 29 77 ! 30 519 :9 558 30 560 3,4

MRES minMere de la Recherche et de renseignement supérieur
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B. LE BUDGET CIVIL DE RECHERCHE ET DE DE \ ELOPPE-
MEXT TEX H\()l.()(îIQl i. ( B.C.R.D. )

Les principales dotations pour 19NX regroupées dans le B.C.R.D.
sont les suis antes :

la section « recherche » du ministère de la Recherche et de l' Hnsei-
gnement Supérieur ( M. R. U.S. ) :

21.425 millions de francs ( en DO + AP ) (*)
21.336 millions de francs ( en DO + AP )

- l' action-recherche de la section « enseignement supérieur » du
M. R. L. S. :

1.653 millions de francs ( en DO + AP )
1.801 millions de francs ( en DO + AP)

- l'effort de recherche des autres ministères du budget général ( cré
dits civils ) :

9.190 millions de francs ( en DO + AP)
9.140 millions de francs ( en DO + AP)

- l'effort de recherche des budgets annexes de la navigation aérienne
et des P. et T. ( filière électronique et C.N.E.S. ):

- 7.065 millions de francs ( en DO t- AP)
7.084 millions de francs ( en DO + AP )

Le total des dotations correspondant au B.C . R.D. s'établit ainsi à
39.333 millions de francs ( en DO + AP ) soit + 2.3 °'o , et à 39.361 millions
de francs ( en DO + CP ). soit 3,4 " o.

Cette progression est la résultante de plusieurs évolutions .

Pour ce qui concerne les crédits du budget général :

- accroissement des moyens consacrés à la recherche de base ;

- forte croissance des crédits alloues aux programmes aéronautiques
civils ( + 13,4 ".) en AP ; + 1,1 "u en CP ) et à l' A . N. V. A. R. ( + 8 " > en DO +
AP : + 37,5 ".. en DO + CP );

* 1)O • dépenses ordinaires. AP : autorisations de programme.
CP : crédits de paiement .
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- augmentation signilicati\e de la dotation inscrite au budget du
ministère des affaires étrangères i f 15

reconduction des autres dotations , a l' exception de la dotation au
( A. , inscrite au budget du ministère chargé de l' industrie dont la dimi
nution tient compte de l' augmentation de la contribution d' E.D.F. ( portée
a 250 millions dc 1 1 ancs en 1 9*8 ).

Pour ce qui concerne les crédits du budget annexe des P. et T. :

- accroissement des autorisations de programme du C.N.E.S. ( Centre
national d' études spatiales ) ( 4 S,8 "<>);

diminution des crédits de l'ensemble de la filière électronique ,
compte tenu notamment de la suppression des lignes budgétaires de
l' A . ). i. ( Agence pour le Dé \ eloppement de l' Informatique ) et du
( .S I. A. ( Centre d' Étude des Systèmes d' Information de l' Administra
tion).

C. LES CRÉDITS DU MINISTÈRE DE LA RECHERCHE ET DE
I. 'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR CONSACRES A LA RECHERCHE

Le projet de budget de la section « Recherche » du Ministère de la
Recherche et de l' Enseignement Supérieur s'établit pour 1988 à
21.424,868 millions de francs en dépenses ordinaires et autorisations de
programme et 21.334.568 millions de francs en dépenses ordinaires et
crédits de paiement , soit une progression de l'ordre de 2 °o .

I ) Les dépenses ordinaires

Elles s'élèveront en 1988 à 14.375,268 millions de francs ( contre
14.273,241 en 1987 ), soit une progression de 1,4 %.

• En ce qui concerne l'emploi , ce projet de budget comporte
150 créations de postes de chercheurs dans les établissements publics à
. aractere scientifique et technologique ( I P.S.I i , permettant une augmen
tation de 3 des recrutements si Ton tient compte des départs en retraite
et de la mobilité des chercheurs

• Par ailleurs , les suppressions nettes d' emplois sont limitées à 312
pour l'ensemble des organismes financés par la section «   recherche soit
0,3 "n de l'effectif total .
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• Le volume des crédits du fonctionnement des organismes de
recherche progresse de 1,3 pour les L. P.S. T. et 1,4 " pour les H . p.l.c .
Des ajustements réduisent les marges des dotations affectées aux provi
sions afin de normaliser le niveau des réserves des organismes . Il convient
toutefois de signaler l' effoit significatif fait en faveur des fondations de
recherche en biologie et en médecine ( Instituts Pasteur et Curie ) puisque la
participation du ministère augmente de 4,3 "...

• Par ailleurs , l' action du ministère en faveur de la formation par la
recherche bénéficie de mesures spécifiques .

- majoration de 10 % du taux des allocations de recherche
( 1.900 allocations sont attribuées à chaque rentrée universitaire pour la
préparation dans toutes ' es disciplines d' un doctorat en deux ou trois ans ).
Le montant unitaire de ces allocations est porté de 4.660 francs en 1987 à
5 . 1 26 francs en 1988

- ajustement c <« crédits destinés au financement de la filière
recherche des int ... en médecine et en pharmacie ainsi que des dota
tions affectées au .-financement avec le ministère de la santé de « l' -

née-recherche » des autres internats de spécialités .

2) Le> anses en capital

Les torisations de programme inscrites aux titres V et VI de la sec
tion «   recherch s'élèvent à 7.049,6 millions de francs ( contre
6.865,3 millions de francs en 1987 ).

Les crédits de paiement progressent de 3,2 % passant de
6.743,78 millions de francs à 6.960,3 millions de francs .

Il convient de souligner :

• la progression très sensible des crédits du Fonds de la Recherche et
de la Technologie qui passent de 655 à 953 millions de francs ( + 1 0 0 ..) à
structures constantes , si l'on tient compte de la réintégration au F. R. T. des
doiu'ions affectées au financement du programme mobilisateur filière
électronique , inscrites en 19K 7 au budget annexe des P. et I.

• La stabilisation des crédits aHVctés à la réalisation de programmes
de recherche ( -t 1,8 >-.) avec un effort particulier pour la recherche médi
cale ( + 3 " en autorisations de programme, + 20 en crédits de
paiement ).

• Une progression plus rapide des crédits de paiement que des auto
risations de programme : le taux de couverture des autorisations nouvelles
en crédits de paiement , ( hors soutien des programmes) est maintenu à
37 % pour l'ensemble de la section recherche . Ce taux de progression est
plus important que celui de l' augmentation des crédits de paiement de
l'ensemble des dépenses civiles de l' État ( + 0,18 "■■).
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ll. UNE TENTATIVE DE RELANCE DONT LE SUCCÈS
DÉPEND DES ENTREPRISES

C' est en partant du constat du retard accumule par les entreprises
françaises dans le domaine des investissements immatériels que le Conseil
interministériel du 8 juillet dernier a décidé de dynamiser le secteur de la
recherche scientifique et de l' innovation au niveau de l' entreprise .

Le budget de la recherche pour 1988 vise donc essentiellement à
développer les applications industrielles de la recherche , tant par l' aug
mentation des aides directes , que par la réforme du crédit d' impôt
recherche et le soutien des grands programmes technologiques .

A. LA PART DE LA RECHERCHE EFFECTUÉE PAR LES
ENTREPRISES DEMEURE INSUFFISANTE

I ) Un potentiel de recherche insuffisant

Les entreprises françaises se situent au 4e rang pour leur effort
absolu de recherche-développement , derrière les Etats-Unis , le Japon ,
l'Allemagne Fédérale et à égalité avec le Royaume-Uni . En 1985 , la
France n'a consacré que 2,26 % du produit intérieur brut à la recherche
contre 2,81 % aux Ltats-Unis et au Japon et 2,61 % en Allemagne
Fédérale .

Les entreprises françaises ne financent que 43 % des dépenses globales
de recherche, alors que cette part est de 50% aux Etats-Unis , 58 c n en
R.F.A. et 65 °o au Japon .

En 1985 , les dépenses de recherche effectuées par les entreprises fran
çaises ont atteint 62 milliards de francs . Par comparaison , les entreprises
américaines ont dépensé 9 fois plus ( 575 milliards de francs ), les entre
prises japonaises 3 fois plus ( 192 mil!,:'rd : de francs ).

Enfin , la balance des brevets demeure largement déficitaire
{ - 3,8 milliards de francs ) et le taux de couverture n' est que de 55 "

Quant aux effectifs employés aux travaux de recherche dans les
entreprises françaises , ils se sont élevés à 140.500 personnes en 1985 dont
44.000 chercheurs . Ce potentiel humain affecté à la recherche se situe éga
lement en retrait de celui de nos principaux partenaires : ainsi les cher
cheurs sont 13 fois plus nombreux dans l' industrie américaine , plus de
5 fois et demi au Japon et 2 fois plus nombreux au Royaume-Uni et en
Allemagne Fédérale .
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Les objectifs du IXe Plan visaient à faire passer le nombre d'entre
prises participant à l'effort de recherche à 2.800 en 1988 . Elles n'étaient
que l. (> 80 en 1985 .

2 ) l ne recherche trop concentrée

a ) dans un petit nombre d'entreprises

La recherche industrielle française demeure trop concentrée dans
quelques entreprises .

En 1985 , 1.680 entreprises parmi les 90.000 de l' industrie ou des ser
vices marchands employant au moins dix salariés et environ cinquante
organismes professionnels ont effectué des travaux de recherche-dévelop-
pement de façon permanente et organisée et employaient au moins un
chercheur à temps plein .

En 1985 , les 200 entreprises ayant 2.000 salariés ou plus rassem
blaient près des deux tiers de l'ensemble des chercheurs de l' industrie .
Elles ont exécuté , toujours en 1985 , plus des deux tiers de l'ensemble des
travaux de recherche-développement de l' industrie.

Cette concentration tient au fait que le financement public de la
recherche industrielle est particulièrement concentré sur l'aéronautique
( 49%) et la filière électronique ( 32%). Le financement des programmes
militaires et aéronautiques civils représente plus des trois quarts de l'enve
loppe de financement public .

Par ailleurs , les crédits de la recherche publique profitent avant tout
aux grandes firmes : 68 % du financement public revient à 64 entreprises
de plus de 5.000 salariés et 14% à 136 entreprises qui emploient entre
2.000 et 5.000 personnes .

b ) dns le secteur public

Les entreprises publiques ont réalisé plus de la moitié de l'effort de
recherche et de développement des entreprises industrielles en 1985 , avec
35,5 milliards de francs de dépenses intérieures ( 57 ".. de l'ensemble de
l' industrie ) et 23.31 chercheurs en équivalent temps plein ( soit 53 "■,.
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Leur participation au financement de la dépense nationale de
recheiche et de développement peut être estimée a 23 milliards de francs ,
soit 50 ", de celui des entreprises Les commandes et les aides publiques
qu'elles ont reçues s'élèvent a près de 11,8 miliards de francs , soit 80 "n du
financement public du budget total de recherche-développement des
entreprises . Cette relative concentration du financement public est liée à
leur implantation dans les activités à hautes technologies où les marchés
de l' I tat peuvent être prépondérants ; elles réalisent 89 "•<> des dépenses de
recherche-développement de la branche aéronautique , 76 " « de celles de la
branche de l'énergie et 64 % de celles de l'électronique .

c ) dans quelques secteurs J haute technologie

Les branches électronique , aéronau . que , automobile et chimie assu
rent plus des deux tiers des travaux de recherche .

Leur participation aux dépenses de recherche et développement de
l' industrie est la suivante :

- Llectronique 21 %
- Aéronautique 18,8%

Automobile 10,2%
- Chimie 9,6%
- Pharmacie 7 %
- Autres branches 32,2 %

On constate que les branches traditionnelles comme les industries
agroalimentaires , la mécanique ou la métallurgie sont très peu concernées
par l'effort de recherche ; alors que l'Allemagne fédérale et le Japon consa
crent respectivement 15 %et 18.5 de leur recherche industrielle à la métal
lurgie et à la mécanique , la Fra e n' y consacre que 6,5 %. La création des
centres techniques devait remédier à cette insuffisance de la recherche
dans les secteurs traditionnels , puisqu' ils ont pour mission d'effectuer une
recherche appliquée et de donner un appui technique aux entreprises de
leur secteur , que leur taille rend difficilement apte à la recherche. Tel n'a
pas été le cas et leur mode de financement ( taxe parafiscale payée par les
entreprises du secteur ) est actuellement remis en cause .

B. I N BUDGET QUI VISF .4 DÉVELOPPER LES APPLICA
TIONS INDUSTRIELLES DE LA RECHERCHE

Le Conseil interministériel du 8 juillet 1987 a décidé de prendre des
mesures permettant d'accroître l'effort budgétaire et fiscal pour la
recherche et l' innovation , cet accroissement devant servir à renforcer les
incitations pour les entreprises à investir dans la recherche .



4

Le projet de budget pour 1988 donne la priorité au développement de
li« recherche industrielle , d' une part en améliorant les aides directes ( les
crédits du Fonds de la recherche et de la technologie et de l' A . N. V. A. R.
augmentent de 10 >) d' autre part en accroissant l'effort fiscal : ( la procé
dure du crédit d' impôt recherche est étendue et améliorée ).

Par ailleurs , la mobilité des chercheurs est favorisée par diverses
mesures tev : ; iques et financières .

Enfin . les retombées des grands programmes technologiques seront
mieux exploitées .

1 ) l ne augmentation significative des aides directes à la recherche

Elles sont attribuées par le Fonds de la recherche et de la technologie
( F. R. T. ) et par l' Agence Nationale de Valorisation de la Recherche
( A.N.V.A.R. ).

;i ) Le Fonds de la recherche et de la technologie

Le F.R.T. voit ses crédits de paiement progresser de 45,5 % passant de
655 millions de francs en 1987 à 953 millions de francs pour 1988 .

Les autorisations de programme augmentent pour leur part de 24 %,
s'établissant à 930 millions de francs au lieu de 750 millions de francs en
1987 .

Depuis 1960 , le F.R.T. a subventionné plus de 25.000 projets de
recherche . Son action est réorientée depuis quelques mois pour accroître
son rôle d'entraînement dans la politique nationale de recherche .

Les aides accordées au soutien à la recherche industrielle et technique
au 30 septembre 1987 se sont réparties comme suit :

grands groupes industriels ( publics et privés ) 55,1 MF
P.M.I. et assimiles 37,3 MF
sniieles de recherche sous contrat 3 , 7 MF
centres techniques et assimiles 6,5 MF

Pour 1988 . le Fonds de Recherche et de la Technologie sera conduit à
accroitie le soutien qu' il apporte à des actions intéressant spécifiquement
la recherche industrielle :

-'a participation au financement de projets EURÊKA ( qui aura
mobilisé environ 130 MF en 1987 ) sera accrue ;
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- les actions de formation par la recherche ( financement à parité avec
les entreprises du coût des jeunes ingénieurs formés ), seront poursuivies .
Elles ont correspondu , en 1987 , a un financement d'environ I iO millions
de francs

- la participation au wolet « recherche » des contrats de plan Etat-
Régions , dont la plupart des actions en ce domaine sont orientées vers les
entreprises , atteindra 100 millions de francs environ .

L'ensemble de ces financements pourrait progresser de .V0 "u en 198X
par rapport à 1987 .

Par ailleurs , il est clair que les entreprises seront appelées à participer
largement à la plupart des programmes nationaux qui seront mis en place
dès cette année et qui connaîtront leur plein développement en 1988 .

Au total , il est hautement probable que le montant de l' ensemble des
aides allouées aux entreprises par le F.R.T. croi'ra notablement plus vite
que i - montant total des crédits du F.R.T.

L'objectif est de porter le taux de participation du F.R.T. au soutien de
la recherche industrielle à 75 % ( qu' il s' agisse de la recherche conduite par
les entreprises , de la participation au financement d' Eurêka ou du soutien
aux actions de formation par la recherche ). Ce taux était de 60 % en 1986
et de 65 "o en 1987 .

b) L 'Agence Nationale de Valorisation de la Recherche (A. N. V.A.R.)

Créée en 1967 , l' A . N. V. A. R. est un établissement public à caractère
industriel qui a pour mission la valorisation des résultats de la recherche et
le soutien à l' innovation .

• La valorisation de la recherche

Dans le cadre de son activité traditionnelle , l' A . N. V. A. R. participe à
la valorisation des résultats de la recherche de plus d' un millier d'eouipes .
Si le C.N.R.S. est son principal client , la grande majori'é des établisse
ments d' enseignement et de recherche l'ait appel à l' agence pour la protec
tion et la défense de ses droits de propriété industrielle , l' étude du marche
et des perspectives économiques des produits ou procédés ieali-és a partir
de technologies nouvelles , la détection de projets innovants et surtout
pour la recherche de partenaires industriels intéressés par le développe
ment et la commercialisation de l' invention .
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C'est ainsi qu'au 31 décembre 19S6 , le portefeuille de brevets gérés
par l ' A.N.V.A.R. pour le compte d'organismes représentait 7 895 brevets
français ou étrangers , au cours de cette même année 535 nouveaux dos
siers de valorisation ont été confiés a l' agence et que cette dernière a
négocié et conclu 200 accords industriels ( collaboration et licence d'ex
ploitation ) pour le compte de tiers

• l e soutien a l' innovation

L' aide à l' innovation a pour objet de promouvoir l' innovation et le
progrès technologique pouvant concerner tous les stades du processus
d' innovation . L' A . N. V. A. R. attribue prêt ou subvention dont le montant
peut atteindre 50 " H des dépenses retenues et afférentes au programme de
recherche . La décision est prise par le directeur général de l' A . N. V. A. R. ou
ses délégués régionaux pour les demandes inférieures à 3 millions de
francs .

En 19X6 , 4.064 dossiers ont fait l' objet d' une décision favorable pour
un montant de 940 millions de francs ( + 12 "« par rapport à 1985 ). Les
P.M.E. ont bénéficié de 83 "« des aides accordées en 1986 ( contre 50 % en
1985 ). Ce taux devrait être porté à 90 % en 1988 . Parallèlement , la clientèle
des grandes entreprises décroît : 78 millions de francs leur ont été accordés
-n 1986 (8 % ) contre 265 millions de francs en 1985 ( 25 % ) traduisant ainsi
les directives de recentrage vers les P.M.I.

Ce recentrage s'est accompagné d'une accentuation de la régionalisa
tion puisque plus de 60 % des crédits accordés au titre de l'aide à l' innova
tion ont été décidés par les délégations régionales.

Globalement , l' A . N. V.A. R. continue à élargir sa clientèle : en 1986 ,
près de 60 % des aides accordées ont concerné des entreprises nouvelles.

L'évolution de la répartition sectorielle , par rapport à 1985 , montre
une progression marquée des secteurs « : idért rgie métallurgie » (+ 25 %):
« bois , papier , cuir » ( + 120 °o ) et « énergie primaire technique »
(f 120 "■<>). Toutefois , les secteurs domii.nts en 1986 , « électro-
nique-informatique » et « précision , mesure , contrôle » représentent
chacun près de 16 " des aides t. aies et confirment la tendance amorcée
en 198 .''. alors que la part des montants alloués au. secteurs « chimie ,
parachimie ». « pharmacie ■> et <• transports » a diminue , tempérant ainsi la
spectacula.re progression enregistrée en I9N5 .

l.n 19ï\7 „ compte tenu de la dotation initiale ( 566.5 mi'lioiis de
francs ) des reports et des remboursements , l'aide à l' innovation a été
abondée d'environ 820 millions de francs. Au 31 mai I9S7 . les paiements
effectués au titre de la procédure se sont élev és à 215 millions de francs .
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l e Conseil interministériel du H juillet 19X7 a décidé d'augmenter le
budget de l' A . N. V. A. R. de Kl "n et confirmé son orientation vers les
P.M.I. . et les organismes sous contrat .

2 ) l 'amélioration du crédit d' impôt recherche

a ) l.e ienl'orcement du crédit d'impôt recherche existant

Le crédit d' impôt recherche , institué par l'article 67 de la loi de
finances du 29 décembre 1982 devait s'appliquer jusqu'en 1988 . Compte
tenu de son succès , le projet de loi de finances pour 1988 propose d'amé
liorer le crédit d' impôt recherche et de le renforcer.

• Le dispositif initial

l e crédit d' impôt recherche bénéficiant aux entreprises industrielles
et commerciales imposées d'après leur bénéfice réel , était , à l'origine égal
à 25 "n de l' accroissement en volume d'une année sur l' autre des dépenses
de recherche et développement et son montant était plafonné à 3 millions
de francs . Le dispositif a été modifié par l'article 4 de la loi de finances du
23 décembre 19X5 qui a porté le taux à 50% et le plafond à 5 millions de
francs .

D' autre part , l' article 23 Je la loi du 28 décembre 1986 a précise que
les entreprises préexistantes ni us démarrant une activité de recherche
avaient un avantage identique aux entreprises nouvelles

La réussite du crédit d' impôt résidait dans l' adoption d'une dé : ni-
tion précise des opérations de recherche . Cinq types de dépenses ont été
retenu s par le législateur :

- les dotations aux amortissements autres que les immeubles , creés
ou acquises à l'état neuf et affectées directement à la réalisation d'opéra
tions de recherche et de développement :

- les dépenses de personnel afférentes aux chercheurs et techniciens
de recherche affectés à ces opérations (à l'exclusion du personnel de sou
tien , ouvriers et administratifs de recherche :

- les autres dépenses de fonctionnement exposées dans les mêmes
opérations , forfaitisees à 55 des dépenses de personnel ;

- les dépenses de recherche extra muros a conditio que l'onanisme
ou l'expert qui les exécute soit agréé par le Ministère de la Re^ herche

- les frais de prise et de maintenance de brevets et certificats d' utilité
en France et à l'étranger .
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• Des résultats positiN

U crédit d' impôt recherche a connu un succè* certain . En 1984 ,
1 80(1 entreprises ont levé l' option en faveur de la iresuie dans I ur décla
ration d' impôt et ont déclaré un montant cumulé de crédit d' impôt dc
430 millions d - francs . In 1985 , ces chiffres sont respectivement de
2.300 entreprises et 480 millions de francs En 1986, 2.997 entreprises ont
transmis une déclaration spéciale relative au crédit d' impôt et parmi
celles-ci 2.301 ont dégagé un crédit d' impôt positif représentant un montant
de 1 . 100 millions de francs. Conformément aux objectifs de la loi , le méca
nisme a largement bénéficié aux P.M.I. : les entreprises dont le chiffie
d'affaires est inférieur à 500 millions de francs ont recueilli 58 % du crédit
d' impôt , alors qu'elles ne réalisent que 25 % des dépenses globales de
recherche et développement .

L' analyse des résultats par secteur permet d'observer que le bénéfice
de la mesure est nettement moins concentré qu'en matière d'aides directes
classiques . Les principales branches bénéficiaires sont le< suivantes : la
construction électronique ( 14 %), la pharmacie (9 %), la chimie de base et
la parachimie ( 8,6 % ), la mécanique (6,4 °/), le matériel électrique ( 5,12 %),
l' automobile ( 4,5 "">), l' informatique ( 4,1 %), l'agroalimentaire ( 3,6 % ) et la
construction aéronautique ( 3,2 % ). On constate que le mécanisme du pla-
tminnement du crédit d' impôt a défavorisé certaines industries où prédo
minent des grands groupes ( comme l' aéronautique ).

Finfn , le crédit d' impôt recherche constitue une incitation puissante
au recrutement de chercheurs et de techniciens de recherche , compte tenu de
son mode de calcul et du fait que les frais de fonctionnement sont forfaiti-
ses par rapport aux frais de personnel .

Ainsi l' objectif des promoteurs du crédit d' impôt recherche voulant ins
tituer une mesure fiscale générale automatique et non discriminatoire, obte
nant l'adhésion des industriels, a été atteint .

Selon une enquête réalisée par le Ministère, le crédit d' impôt
recherche constitue donc l' illustration réussie d'une incitation indirecte en
faveur de la recherche et du développement . Un tel dispositif ne pouvant
faire porter la totalité de ses effets sur une période limitée à six exercices,
le conseil interministériel de juillet dernier a décidé de le renouveller en le
renforçant .

• Les nouvelles modalités du crédit d' impôt recherche

L'article 5 du projet de loi de finances pour 1988 propose d' améliorer
et de renforcer ce crédit d' impôt et son enveloppe est augmentée de
500 millions de francs .
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Le projet de finances tend a élargir l'assiette des dépenses ouvrant
droit au bénéfice du crédit d' impôt recherche ; elle intégrera l' acquisition
par l' entreprise de brevets et de licences destinées à ses travaux de
recherche développement .

Le plafond, actuellement de 5 millions de francs , sera porté à
10 militons de francs lorsque l'entreprise présentera un programme de
recherche en collaboration avec une université , un centre de recherche ou
une autre entreprise . L objectif est de développer la recherche associative
très pratiquée en Allemagne et aux Etats-Unis .

Le système de la reprise, qui obligeait toute entreprise à rétrocéder
une partie de son crédit d' impôt recherche lorsqu'elle réduisait son budget
de recherche après l' avoir augmenté , est supprimé . Désormais , le crédit
J impôt négatif en résultant ne pourra être imputé que sur les futurs
crédits d' impôt positifs . Après 1989 ou après 1992 en cas de reconduction
de l' option , les crédits d' impôt négatifs restant seront annulés .

Le dispositif est prolongé jusqu'à 1992 et les entreprises pourront
exercer une option pour trois ans et éventuellement la renouveler pour une
durée identique , soit de 1987 à 1989 ou de 1990 à 1992 .

Votre commission se félicite de ce renforcement du crédit i impôt
recherche . L' élargissement de l' assiette répond bien à la demande des pro
fessionnels , nota;nment des P.M.E. , qui pourront ainsi acquérir et valori
ser des techniques brevetées qu'elles n' avaient pas les moyens de mettre au
point . La majoration du plafond du crédit d' impôt devrait favoriser la
coopération t ntre les entreprises et les organismes de recherche publics .
Lu outre , la Jurée de trois ans correspond mieux à la programmation des
dépenses d < recherche dans les entreprises . Enfin la suppression de la
reprise en :as de réduction de l'effort de recherche permettra aux P.M E.
d'opter sans crainte pour le crédit d' impôt , même si elles ne sont pas assu
rées de poursuivre un effort de recherche soutenu .

b) le oouveau crédit d'impôt en volume

La création d'un nouveau dispositif de crédit d' impôt en volume
répond à la nécessité de compléter le crédit d' impôt existant , pour le
rendre attrayant pour de nouvelles entreprises .

C omme le crédit d' impôt existant . il s' adresse aux entreprises indus
trielles et commerciales imposées d' après le bénéfice réel .
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l.e nouveau crédit d' impôt en volume est exclusif du crédit d' impôt
existant . I n effet . le dispositif prévoit que les entreprises intéressées ne
doivent pas avoir bénéficié des dispositions prévues par l' article 244 qua
ter H du code général des impôts . ! outefois , il est évident que celles qui .
par le pas^o . rut pu opter pour celui-ci . sans jamais avoir déduit de crédit
d' impôt , peuvent opter pour le crédit d' impôt en volume .

l. 'option en laveur du nouveau crédit d' impôt est ouverte en 1989
pour l' application de celui-ci aux dépenses de recherche exposées de 1988

1990 .

Par conséquent , contrairement au crédit d' impôt recherche renforcé ,
l'option ne concerne pas les dépenses de recherche effectuées en 1987 , et
elle n'a plus d'effet après 1990, puisqu'aucune reconduction n'est prévue.
Il est clair que les entreprises nouvelles créées en 1987 et 1988 pourraient
opter en 1989 pour le dispositif, conformément au texte . Mais les entre
prises nouvelles créées en 1989 et en 1990 , ne rempliraient semble-t-il pas
les conditions , puisque pour bénéficier d' un crédit d' impôt en volume en
1989 . année de l' option prévue par le texte , elles devraient au moins avoir
engagé des dépenses en 1988 .

f'n outre , en 1989 , le crédit d' impôt afférent à l'année 1988 s' impute
rait sur l' impôt sur les sociétés ou l' impôt sur le revenu du au titre de
l' année 1988 . Mais l' imputation ne se ferait pas dans les mêmes conditions
qu' actuellement au moment du paiement du solde de l' impôt , puisqu'ainsi
que le précise seulement l'exposé des motifs , « es entreprises pourraient
réduire les acomptes dus en 1988 pour tenir compte de l' allégement
d' impôt que leur procurerait le crédit d' impôt ».

Toutefois , si le crédit d' impôt ne pouvait être entièrement imputé en
raison d' un crédit d' impôt supérieur à l' impôt dû , l' excédent serait rem
boursé à l'entreprise .

L' assiette des dépenses du nouveau crédit d' impôt en volume est la
même que celle du crédit d' impôt renforcé . En particulier, elle s'étend aux
dépenses effectuées pour acquérir des brevets destinés à la réalisation
d'opérations de recherche.

Le taux du nouveau crédit d' impôt est fixé à 30% de l'excédent des
dépenses de recherche exposées au cours de chacune des années 1988 à
1990 , par rapport aux dépenses de même nature exposées en 1987 . revalo
risées en fonction de la hausse des prix à la consommation . Ainsi les
dépenses de recherche de l' année 1987 constituent la référence unique et
revalorisée chaque année , servant de point de comparaison aux dépenses
de l' une des années 1988 a 1990 . Si aucune dépense de recherche n' a été
effectuée en 1987 , c' est la totalité des dépenses qui est prise en compte
pour le crédit d' impôt .
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l e pla I ond des dépenses ouvrant droit au crédit d' impôt pour cha
cune des années est limité a 3 millions de francs .

Lnfn , si les dépenses n' atteignent pas en 19X9 ou 1990 le montant
revalorisé dt 19X7 , le dispositif prévoit que les crédits d' impôt obtenus
antérieurement seront restitués . Ce mécanisme de reprise ne semble guère
contraignant et ce nouveau crédit d' impôt devrait intéresser de nom
breuses P.M.L.

cl la coc \ iatence des Jeu \ dispositifs

Selon les informations recueillies par votre rapporteur auprès du
ministère de la Recherche , les deux dispositifs de crédit d' impôt seraient
complémentaires. Les entreprises qui s'engageront l ' an prochain dans un
programme de recherche auront le choix entre les deux dispositifs . Mais ,
les entreprises avant déjà bénéficié du système de crédit d' impôt recherche
existant ne pourront pas opter pour le nouveau système .

Le taux de ce nouveau crédit d' impôt sera de 30%. Il peut , a priori ,
paraître moins attrayant que les 50 % du premier système , mais à l'analyse
il est foi t motivant pour une entreprise nouvelle , comme l' illustre
l'exemple suivant .

Prenons une entreprise qui se crée en 1988 et qui n' a donc fait aucun
investissement de recherche en 1987 . En 1988 . année de lancement , cette
entreprise investit 600.000 francs pour la recherche , puis 300.000 francs en
19X4 et 500.000 francs en l ( > 9r

La base étant de 0 en 19X7 , le crédit d impôt recherche don pourra
bénéficier cette entreprise nouvelle sera de 200.000 francs en 1988 ( 30 " je
600.000 francs ), 100.000 francs en 1989 ( 30% de 300.000 francs ) et

1 50.000 francs en 1990 ( 30 de 500 000 francs ). Elle aura donc bénéficie
en trois ans d' un crédit d' impôt de 450.000 francs .

Imaginons que cette entreprise nouvelle ait choisi le premier système ,
modèle 1982 , amélioré et renforcé .

Cette entreprise aurait bénéficié d' un crédit positif en 1988 de
300.000 francs , d' un crédit négatif en 1989 de 150.000 francs et d' un crédit
positif en 1990 de 100.000 francs .

Ltant donné que le crédit négatif de 1989 vient s' imputer sur le crédit
positif de 1990 . la même entreprise n'aurait bénéficié que d' un crédit
d' impôt recherche de 300.000 francs et en ayant encore un reliquat négatif
de 85.000 francs à la fin de 1990 , alors qu' avec le nouveau système , elle
aurait bénéficié d' un crédit d' impôt recherche , nous l' avons vu . de
450.000 francs en trois ans.



Le seul problème posé par la création de ce nouveau système s'ap
puyant sur le volume de recherche et non sur l'accroissement est celui de la
juxtaposition dans le temps des deux systèmes.

En effet , et cela semble naturel , le nouveau système proposé dans la
présente loi de finances est limité dans le temps et sa reconduction , du
moins pour les entreprises ayant choisi cette option en 1988 , n' est pas
prévue au-delà de 1990 . Votre rapporteur comprend fort bien qu' un
système s'appuyant sur un volume de recherche et non sur un accroisse
ment ne puisse prévoir comme référence une année plus lointaine que
l'année N-3 . Ainsi en 1990, c'est bien l'année 1987 qui servira toujours de
référence pour le volume des frais de recherche mais il deviendrait
anormal que 1987 restât l'année de référence, quand cette entreprise devra
calculer son crédit d' impôt recherche de 1991 .

Toutefois , les entreprises pouvant dorénavant opter pour l'un ou
l'autre des deux systèmes , et la rédaction du projet de loi laissant supposer
qu'un système est exclusif de l'autre , votre rapporteur estime indispensable
de préciser, dès maintenant, comment évoluera le nouveau système de crédit
d' impôt en volume, au-delà de l'année 1990. Deux évolutions sont , selon
lui , envisageables : soit l'année de référence sera toujours l'année N-3 , et
l' année de référence deviendrait 1988 ; soit le chef d'entreprise pourra ,
après 1990, changer d'option et choisir le crédit d' impôt recherche initial ,
tel qu' il vient d'être amélioré .

Votre rapporteur considère que la sagesse serait de choisir cette
deuxième alternative car elle mettrait , à partir de la quatrième année ,
toutes les entreprises voulant bénéficier du crédit d' impôt recherche sur un
pied d'égalité et elle n' aurait pas le désavantage de pénaliser celles qui
auraient dû faire de gros investissements de recherche lors de leur pre
mière année de création .

Afin d'éviter aux entreprises toute surprise ultérieure concernant l' in
terprétation de l'article 244 quater B du Code général des impôts, votre rap
porteur estime indispensable de préciser dès maintenant que les entreprises
ayant choisi le nouveau système de crédit d' impôt recherche pourront, au
bout de trois ans, et sans pénalité, opter pour l'ancien système de crédit
d' impôt.

3) Les autres aides à l' innovation

Les pouvoirs publics ont poursuivi leur soutien aux sociétés finan
cières d' innovation et aux fonds communs de placement à risque et créé
les sociétés de capital-risque .
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• les sociétés financières d' innovation

Les sociétés financières d' innovation ( S.F.I. ) ont pour objet de « faci
liter en France la mise en oeuvre industrielle de la recherche technologique
ainsi que la promotion et l'exploitation d' inventions portant sur un pro
duit , un procédé ou une technique dé r> brevetés ou devant l'être , qui n'ont
encore été exploités , ou qui sont usceptibus d applications entièrement
nouvelles . Elles peuvent réaliser toute opération Hit'ant dans cet objet , à
l'exception du négoce de droit de propriété industrielle .

Leur moyen d'action principal <"•; l'apport de fonds propres ou de
quasi-fonds propres aux entreprises qui valorisent des innovations en
prenant des participations à leur capital , ou en leur consentant des
concours tels que des souscriptions d'obligations convertibles , des prêts
participatifs ou des comptes courants rémunérés bloqués pendant un
minimum de trois ans.

Les S. F. . ont conclu avec l' État une convention aux termes de
laquelle les souscriptions effectuées en numéraires par les entreprises fran
çaises à leur capital bénéficient des avantages fiscaux suivants :

amortissement exceptionnel de 50% (article 39   quinqui A 2 du
C.G.I. );

- non imposition de la plus-value provenant de la cession d' actions ,
dans la limite de cet amortissement exceptionnel (article 40 sexies ,
deuxième alinéa du C.G.I. ).

En contrepartie , les S.F.I. s' obligent conventionnellement à avoir un
capital minimum de 10 millions de francs détenu par des entreprises ou
groupes d'entreprises dont aucune n' ait plus de 30 % de celui-ci , à investir
dans des opérations innovantes au moins 80% de leur capital et à ne pas
investir pour chacune d'elle plus de 25 % de leur capital dans une même
opération ; enfin , à renouveler périodiquement les investissements dans
des opérations d' innovation ; à l'expiration de chaque période triennale,
elles doivent , en effet, désinvestir au minimum 33 % du capital aliéné
depuis cinq ans au moins à l'ouverture de la période . Un commissaire du
gouvernement est nommé auprès de chaque S.F.I. ayant signé avec l' État
une telle convention .

L'article 5 de la loi n° 84-578 du 9 Juillet 1984, sur le développement
de l' initiative économique a porté de 50 % à 75 % l' amortissement excep
tionnel prévu à l' article 39 quinquies A 2 du C.G.I. lorsque les fonds cor
respondant aux souscriptions de capital sont utilisés pour financer des
programmes de recherche associant des entreprises et des chercheurs .
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I tat a décidc en 19X1 la création d' un fonds spécial affecté à la
garantie des risques afférents aux interventions des S. F. I. dans les P.M.I.
innovatrices . En 19X2 . ce fonds a été transféré au Londs national de
garantie des prises de participation géré par la Société française pour l'as
surance du capital risque (S O. F. A. R. I. S. ).

Depuis le mois d' a\ril 19X7 , le svstéme de conn entions gratuites et
automatiques conclues entre les S.F.I. et S.O.F.A.R.I.S. a été abandonné
au profit d' un mécanisme contractuel par lequel les S.F.I. peuvent adhé
rer , si elles le souhaitent , soit au Fonds national de garantie pour la créa
tion et la transmission d'entreprises lorsqu' il s'agit de P.M.E. créées depuis
moins de trois ans ou celles engagées dans un processus de transmission ,
soit au Fonds de garantie en fonds propres dans les autres cas. Dans les
deux cas , les S.F.I. sont soumises à la nécessité de payer une cotisation , et
à des plafonds de garantie .

( irâce au soutien actif des pouvoirs publics , qui ne leur accordent
cependant aucune dotation en capital , les S.F.I. ont pu poursuivre leur
développement . Il s' agit des sociétés : Sofinnova , Soginnove , Batinnova ,
Épicéa , Idianova . Agrinova , Finovelec , Finovectron , Natio-Innovation ,
Sudinnova , Innovest , Sofines et Lorraine-Créativité . Elles provoquent un
fort effet de levier dans la mesure où elles sont généralement accompa
gnées d' aides d' autres organismes . Leur capital cumulé s'élevait fin 1986 à
740 millions de francs .

• les fonds communs de placement à risque

- fonds communs de placement à risque ( F.C.P.R. ) sont régis par
la m n 79 594 du 13 juillet 1979 , modifiée par la loi du 3 janvier 1983 et
par le décret d'application n " 83-357 du 2 mai 1983 . Ce sont des copro
priétés , non dotées de la personnalité morale . Les actifs compris dans les
F.C.P.R. doivent être constitués de façon constante et pour 40 "n au moins
de parts , d'actions ou d'obligations convertibles de sociétés dont les
actions ne sont pas admises à la cote officielle ou à la cote du second
marché .

La loi du 9 juillet 1984 sur le développement de l' initiative écono
mique a complété les dispositions de la loi du 3 janvier 1983 par des dispo
sitions à caractère fiscal . Elle fixe les règles d' imposition des revenus et des
plus-values provenant d' investissements dans un fonds commun à risque.



les retenus auxquels dornent droit les sommes investies dans ces
onds sont exonérés de l' impôt sur le revenu a condition qie les souscrip
teurs prennent l' engagement de conserver leurs parts pendant cinq ans au
moins , à compter de la souscription , que les actifs des fonds communs à
risques soient constitués de façon constante et pour 40 au moins , d " titre
émis aux Uns de constitutions ou d' augmentations de capital en numéraire
réalisés apres le 2 janvier 19X4 par des sociétés non cotées , que les sommes
ou valeurs réparties soient immédiatement réinvesties et demeurent indis
ponibles pendant une période de cinq ans et que le porteur de parts , ses
conjoints , ascendants et descendants ne détiennent pas directement ou
indirectement 25 des droits dans les bénéfices des entreprises dont les
titres figurent à l'actif du fonds . Les plus-values réalisées par les particu
liers à l'occasion de la cession ou du rachat des parts après expiration de la
période d' indisponibilité ne sont pas imposables . Une instruction de la
Direction générale des Impôts du 14 août 1984 a précisé les conditions
d' imposition des plus-values réalisées par les entreprises : elle a retenu,
pour l'essentiel , les mesures de simplification déjà adoptées pour les fonds
communs de placement à vocation générale .

Par arrêté du ministre de l' Économie , des Finances et de la privatisa
tion en date du 5 novembre 1986 , le montant maximum de l' actif net d' un
F.C.P'R . au dessus duquel il ne peut être érr's de parts nouvelles a été
porté de 100 à 500 millions de francs .

L'actif net cumule , au 31 décembre 19X6 . était de 2,041 milliards de
francs ( contre 1 . 147 milliard en 1985 et 655 millions en 19X4 ) dont
757 millions étaient investis en valeurs non cotées ( contre 382 millions en
19X5 ).

e champ d' intervention des F.C.P.R. est certes plus vaste que l' in
vestissement dans les sociétés innovantes promouvant l'exécution puis
l' industrialisation de programmes de recherche industrielle . Mais leur
développement contribue néanmoins à pallier les besoins en fonds
propres générés par de tels programmes .

4) Le soutien des grands programmes

a ) l'abandon des programmes mobilisateurs

Catégorie de programmation créée par la loi de 1982 , les pro
grammes mobilisateurs avaient pour objectif de mobiliser initiatives et
opérateurs et de regrouper sur un certain nombre de thèmes prioritaires
limités , l' ensemble des efforts allant de la recherche fondamentale au
développement technologique en associant les moyens humains matériels
et financiers des opérateurs de la recherche publique et de la recherche
industrielle .
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Sept programmes mobilisateurs ont été soutenus en 19X6 : essor des
hiotechniques , maitrise du de \ eloppement de la filière électronique ,
recherche scientifique et innovation technologique au service du dévelop
pement des pays en développement , technologie emploi travail , culture
scientifique et technique , modernisation des processus de production et
matériaux .

r.n 19X7 . la notion de programme mobilisateur , trop réductrice et
insuffisamment finalisée , a été abandonnée .

b ) les programmes nationau x sur objectifs

Pour répondre à la nécessité d' intervenir sur des programmes portant
sur les technologies de base , le ministère de la recherche a créé les « pro
grammes nationaux sur objectifs » qui conjugent l'orientation des capaci
tés de la recherche technique et l' initiative de l' État .

Ces programmes se caractérisent par une double dimension :

démarche rassemblant les partenaires concernés ( industriels, utili
sateurs et scientifiques ) pour clarifier leurs enjeux , préciser les buts et
définir les objectifs à atteindre au sein d' un comité technique ;

procédure pour mobiliser des moyens publics sur des finalités tech
niques et économiques précises .

Ils sont animés par le ministère de la recherche , en participation en
tant que de besoin avec les ministère techniques concernés . Ils visent à
orienter le potentiel de la recherche publique au -delà des frontières des
discipline ., v oire des institutions , j outenir les industriels et les amener à
se rassembler autour d'objectifs qui concrétisent l' acquisition et le trans
fert de compétences technologiques nouvelles .

1 es projets soutenus a titre des programmes nationaux sur objectifs
s' inscrivent dans le cadre des priorités et des actions retenues par le
Comité scientifique de chaque programme , instance composée d' indus
triels , d' utilisateurs et de scientifiques . Ce comité à la charge de réaliser
périodiquement l'évaluation du programme ( colloque , bilan et évaluation
scientifique ), de vérifier l'adéquation entre les objectifs poursuivis et les
enjeux économiques et de proposer les réflexions et les nouvelles orienta
tions nécessaires .

Onze programmes nationaux structurés en plusieurs dizaines d'actions
prioritaires de recherche ont été retenus pour 1988. Ils seront financés par le
1 R.T. qui bénéficiera à ce titre d' une enveloppe de 930 millions de francs .
Ces programmes figurent dans le tableau suivant :
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! Programme* nationaux
!

Actions prioritaires de recherche

I Biok\ hnologies

2 Alimentation

i

j • ( ième microhiologique
• ( ième en / \matique

• Ingénierie hiotcchnologique
j • Souivos alimentaires
• lianslormafon des produits agricoles

I • Nutrition

} Recherche médicale • Rétrovirus ; SIDA
• Vieillissement el handicaps neurologiques
• ticnome humain

• Médicament , pharmacologie
macro-iroleculaire

• Génie biologique et médical
4 Science de l' homme el de la société • L'espace européen

• La communauté nationale

• L' homme et les mutations : technologie ,
emploi , travail

5 technologie et production . • Mécanique optique
• Productique - robotique
• Conception de produits-- design
• Ergonomie et productivité
• ( ième électrique

6 Électronique informatique . • M. > ro - électronique avancée
• Informatique

7 Recherche sur l' aménagement et les
transports .

K Ressources naturelles e ! environnement

• Transports terrestres
• ( ième civil
• ( îenic urbain et habitat

• Ressources v vanles

• Valonsatton des ressources minérales
• Environnement

9 Matériaux nouveau * • Matériaux traditionnels en mutation

• t omposites
• ( eramiques
• Supra-conducteurs

10 Chimie nouvelle

1 Recherches pour le dt veloppement
• Ingenierie moléculaire j

c) la poursuite des grands programmes de développement technolo
gique

Il s'agit des programmes aéronautique , spatial , de télécommunica
tions et électronucléaire .

Le programme aéronautique porte sur la construction civile , la sécu
rité des matériels et la navigation aérienne . C e programme bénéficie d' une
hausse de 13.5 "» de ses autorisations de programme correspondant au
développement de la gamme des Airbus.
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l e programme spatial mis en oeuvre par le ( NI S vise a consolider
la place de la France Mir le marché des moyens de lancement , a dévelop
per line nouvelle generation de satellites de télécommunications et a déve
lopper les applications militaires de l'espace nécessaires à la modernisa
tion de notre défense national \ C e programme se déroule en coopération
avec l' Agence spatiale européenne au sein de laquelle la france joue un
rôle majeur . Notre pays entretient en outre une coopération scientifique
bilatérale avec l' I'.R.S.S. et les Etats Unis .

l e programme de recherche dans les Télécommunications, est mené
par le C. N. l.T. ( centre national d'études des telécoinniumcatioh.s ) et par
des entreprises avec lesquelles la D.G.T. passe des contrats d'études . Il
portera en I9KX sur la numérisation du réseau , l'adaptation d' un nouveau
système de commutation ( AXE ) au réseau , l industrialisation des fais
ceaux hertziens de petite capacité , la mise en place de la vidéocommunica
tion et le développement du radiotéléphone numérique à 900 MHz paneu
ropéen . 21 milliards de francs seront affectés à ce programme en 1988 .

I ■ programme ék-ctronucléaire est ralenti compte tenu de la stabilisa
tion de la consommation d'énergie , mais il est poursuivi afin de conserver
l' acquis , notamment en assurant le support technologique nécessaire au
maintien en condition du parc existant , a l' amélioration de ses perfor
mances , au démarrage et au fonctionnement des usines de la Hague dans
des conditions optimales , au stockage des déchets . Il vise également à
approfondir les actions engagées dans le domaine de la sûreté , en assurant
le retour d' expériences et en intégrant plus sytématiquement encore le
facteur humain , et a plus long terme de préparer la relève des technologies
actuelles en poursuivant la mise au point industrielle de l'enrichissement
par laser . e > développant des concepts de réacteurs à eau plus perfor
mants et tr.H-vposables au parc existant et en amenant à la conipétivité
économique la filière des neutrons rapides

C. LA \LCESSITE DE DÉVELOPPER DES LIENS ENTRE LA
RECHERCHE ET L 'LXDL STRIE

Si la coopération entre la recherche publique et les entreprises s'est
développée de façon significative depuis quelques années , force est de
constater qu'elle demeure insuffisante et que la recherche française souffre
d' un cloisonnement excessif.
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I ) Le développement des actions de valorisation de la recherche

Outre le rôle du l . R. T. et de I ' ANVAR que nous venons d'émquei .
la coopération entre organismes de recherche et entreprises s' est dévelop
pée depuis quelques années .

.// les structures de cnoper.it i<>

La mission de valorisation des E.P.S. !'. a été renforcée : certains ont

crée des départements de valorisation des résultats de leur recherche et nus
en place des indicateurs de valorisation .

La i N. R S offre un boi ' exemple du renforcement de la coopération
ente un organisme de recherche et le secteur privé .

C'est ain que les contrats de collaboration de recherche se sont forte
ment Jéve'oppés au cours des cinq dernières années ; le C.N R .S en a
passe 65 % en I9S '> ce . are 1 09 en 1982 . Les résultats obtenus correspondent
à l' attente des industriels .

i e groupement scientxjue . simple convention , permet a un ou plu
sieurs l.iborati ires - le collabo : avec un ou plusieuis pauenaii ' s ( entre
prises . centres tecbitques ). ( > e forme de collaboration , très jppréciee
des i;;,i.istriels , n' a cessé de sc de npper . I ne autre stt . taure dc coopéra
tion indtistr elle beaucoup r i 1 ante . le groupement d' in rêt - ublie
ou ti.l P. a etc peu utilise nisqu'a pn>c . ui raison de la loihdcu • n
niécai . me de creatio ' i de f ctionn - lent .

Récemment e au < \ R S , les laboratoires communs avec ;a
industriel penne !' tu a ( ingénic ars et des chercheurs de travailler au
sein l' une même equip * Ils apparaissent comme une des formes les plus
promettes s de . o'vibo.itu • 1 en existait cinq fin I9N6 .

Lorsque des résultats susceptibles d'application industrielle sont
issus de nouveaux laboratoires , le C.N .R . S. assure leur protection ( bre
vets . dossiers techniques ) et leur transfert vers l' industrie . Le nombre crois
sant des licences témoigne de l' effort entrepris dans ce domaine ( 113 en

1 986 contre 38 en 1982 ).

La création de filiales par les LPST. répond également à l'objectif
d'amélioration des liens avec l' industrie .

Infin dans les régions . l' apparition des centres régionaux d' innova
tion et de transfert de technologie ( C.R.I.T.T. ) a permis de diffuser vers
l' industrie , les connaissances acquises dans les laboratoires publics de
recherche .
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bt l'encouragement de la mobilité

Plusieurs formes de mobilité temporaire ou défnitive ont été mise 1 ,
en place

les consultants , chercheurs ou ingénieurs confirmés , ouent le roie .
à temps partiel , de conseil dans les entreprises ;

les mises à disposition dans une e ntreprise ( I à 3 ans ) qui peuvent
se traduire par une embauche dans l'entreprise . On en a compté 89 en 1986
contre 37 en 1982 ;

la formation par la recherche d' ingénieurs destinés à l' industrie
formés professionnellement sur des thèmes liés aux préoccupations des
entreprises . Il s'agit des Bourses de Docteur Ingénieur ( B.D.I. ).

c) les moyens d'accompagnement et d'incitation ont été accrus

Pour initier, favoriser et développer ces actions , la Direction de la
valorisation de la recherche ( D.V.A.R. ) a mis en place un réseau de
chargés de mission aux relations industrielles qui couvre maintenant tout
le territoire national . Elle dispose également de services spécialisés
( contrats , brevets , consultants , mises à dispositons ).

De nombreuses mesures d'accompagnement ont aidé à la progres
sion des différentes actions . Il s' agit notamment :

- de la promotion interne et externe par l' édition de plaquettes desti
nées aux entreprises , des mementos destinés aux chercheurs et de la parti
cipation aux expositions comme I NOVA , BIOMEDIC'A ...

- de la signature d' accords-cadre avec les entreprises et les centres
techniques industriels . Ils permettent des échanges d' informations à un
haut niveau et facilitent la signature des contrats de collaboration ponc
tuels en fixant les clauses générales de coopération

- de la simplification des formalités contractuelles (contrats types,
déconcentration par délégation de signature);

- d' incitation financière.
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I nfin . une structure de dialogue , le comite des relations industrielles
i < K. I. N. l. réunit a un haut niveau , dans ses différents clubs , chercheurs et
industriels . Ces clubs permettent d' analyser en commun les problèmes
technologique - rencontrés par I idustric et de les traduire en termes scien
tifiques pour proposer des thèmes de recherche . 2 7 clubs se sont réunis en
l'W>.

l e monde de h: recherche pudique et celui de l' industrie qui coexis
taient en s' ignu,ram il y a dix ans apprennent peu à peu à se connaître .
Mais ces liens sont encore insuffisants et le cloisonnement demeure excessif
ila mobilité ne concerne que I % des effectifs dans les organismes de
iecherchei Votre rapporteur insiste donc sur la nécessité d'améliorer les
<• passerelles » recherche industrie . Le développement de la recherche asso
ciative telle qu' elle est pratiquée aux Etats-Unis ou en Allemagne consti
tue pour lui un impératif.

2 ) l.a nécessité de développer des « passerelles » rech-rche- industrie

es décisions financières prises en faveur de la recherche , par le
Conseil interministériel du 8 juillet 1987 , s'acc-nipagnent de nombreuses
dispositions visant à accroître la diffusion de la recherche dans le tissu
industriel . Le départ définitif de chercheurs des E.P.S. T. vers le privé sera
encouragé par le versement d'une prime de départ égale à un an de traite
ment. Votre rapporteur souhaiterait savoir si cette prime sera imposable ou
non à l' I.R.P.P. D'autre part , une prime de 150.000 francs par chercheur
^era versée aux entreprises recrutant un chercheur provenant d' un orga
nisme de recherche .

L' ANVAR sera autorisée à faciliter le recrutement de chercheurs
dans les entreprises . Une procédure spécifique d' aide au recrutement de
chercheurs de haut niveau est actuellement à l'étude .

D' autres mesures permettant le développement nouveau des contrats
entre la recherche et l' industrie ont été adoptées par le Conseil interminis
tériel et cor ment la consultance et la carrière des chercheurs . Elles
devraient st traduire par des instructions nouvelle données ;• x
organismes .

Il a enfin été décidé d'assouplir les règles s' appi : jiiant
ti on des chercheurs détachés .

\ otre rapporteur se lelicii - de ces décisions \ isjnt a accroître la
mobilité .
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Votre rapporteur considere que la dillusion de la recherche dans le
milieu industriel pourrait être lavonsee . entre autres , par le biais des pépi
nières d'ent repris» \ qui se développent actuellement en f rance ( on compte
une centaine de projets ). C e vocable cache un éventail de situations
arieis mais , en général , une pépinière d' entreprise 1- ii un lieu d' accueil

collectif et temporaire pour de jeunes entreprises , offrant des services
adaptes aux hi soins de celles ci Ces service '. sont les suivants : fourniture
de locaux a faibles loyers , sans contrainte de bail , conseils spécialisés
apportes pa > des experts aux créateurs , gestion commune de certains ser
vices mate ' tels ( télephone . Hex , photocopie , secrétariat ...), promotion
collective des différents projets . Ces pépinières permettent de briser l' iso
lement du jeune chef d' entreprise à une période ou il est particulièrement
fragile , en le mettant en relation av -c des partenaires extérieurs . Il bénéfi
cie d ' IM diagnostic sur son projet , d' une crédibilité et d' une promotion
collective qui facilitent son développement et renforcent ses chances de
succév .. V otre rapporteur considère qu il faut dt .ner à ces pépinières une
vocation de création d'entreprises de haute technologie. On pourrait y voir
le moyen de faire sortir des centres de recherches le savoir qui s' y déve
loppe . a travers la création d' unités de production très spécialisées dont
l' impact technologique doit aller bien au-delà du niveau local . C'est pour
quoi il souhaiterait que les mesures d'encouragement à la mobilité qui vont
être proposées prochainement ( prime au chercheur et prime de

1 50 . 000 francs versée à l'entreprise ) puissent s'appliquer aux pépinières
d'entreprises de haute technologie qui accueillent des chercheurs venant des
E.P.S.T.



III . I. A PRKSKRV A ' ION DES MOYKNS DE I.A RECHERCHE
DE BASE

I n dépit des moyens considérables consacrés à la recherche indus
trielle , la croissance en volume des moyens affectés à la recherche de base
montre que le ( iouver nemient i >t pleinement conscient de l' importance de
ce secteur . Dans un contexte de réduction systématique du train de vie de
l' I at et des établissements publics qui en dépendent , les organismes de
recherche voient en IWX leur potentiel préservé -voire dans certains cas
accru - et les crédits en faveur de la recherche universitaire sont sensible
ment augmentes . Au total , l'ensemble des dotations de la recherche de base
( qui ne tient pas compte de la part de la subvention du (' l ' A. qui sera
affectée aux programmes de recherche fondamentale ) s'élève à
22,9 milliards de francs, en progression de 3 ,4 " o.

A. LA SITl'ATIOM DES GRANDS ORGAMSMES DE
RECHERCHE

l. L'évolution globale des budgets

Elle ressort du tableau ci-après :

ÉVOLUTION DI S Bl'DM.I.TS DIS GRANDS ORGANISMES ( 19171988 )
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Ln ce uni concerne les dépenses ordinaires , le volume des crédits aug
mente de I ,.'i ii pour les !" PS 1 et de i,4 n pour les f PIC

I es autorisations de programme évoluent < le maniere différente pour
lts I.I'S I les fondations ou le - LPK

I n effet , globalement les autorisations de programme affectées à la
réalisation des programmes de r < herche croissent respectivement de
I .S pour les L l'ST ( dont 3 -'i au titre de l' INSIRM ) et de 6,8 pour les
fondations de recherche en biologie et en médecine . Ces chiffres souli
gnent I acient mis sur la recherche médicale .

A l' inverse . les autorisations de programme affectées"aux investisse-
inciiis réalisés par les f. PIC marquent une légère régression globale
( 2 3 entraînée par les ajustements des autorisations de programme
allouées à la Cite des Sciences et de l' Industrie ( 1 6,5 0 ) et à l' Agence
française ) > ur la maitrise de l'énergie (- 10% ).

Pour leur par', les dotations du C.E.A. progressent de + 14 %.
1 I RI MER ( Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer )
bénéficie d' un appoint financier devant lui permettre d'assurer à la fois
l'équipement et le fonctionnement satisfaisant de la flotte ( + 2 /> % ).

S'agissant enfin des crédit* de paiement,, ils progressent de 2,2%
pour les EPST, de 0,38 % pour les fondations et régressent de 4,91 % pour
les ÉPIC .

2. L'évolution de l'emploi

• La politique de créations d'emplois proposée par le projet de budget
vise à créer des emplois de haute qualification

150 créations d'emplois de chercheurs sont prévues dans les établisse
ments publics à caractère scientifique et technologique , ils se répartissent
comme suit :
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CRÉATIONS D' EMPLOIS DANS LES E.P.S.T.

Ba* tr
• chercheur*

*

DR2{a ) ( RI ib ) ( R2(c >
lotil

création

cfetrctaire

( NKS ! 10 Mil Ml 4U 10 100

I NiS | KM I j M H » i : y 4 :s

INRA ' | «,»s K i , \b

ORSTOM \H4 4 ;

lotal j 14 826 74 5« IR 150

.il !) R2 emplnis de dneueur 2eme classe
bi ( R I emploi» de ch.iige de recherche 1ère classe
ci ( R 2 emplois de charge de recherche ? eme classe

Ces créations représentent environ I "<> des effectifs de chercheurs
EPST et permettron ! ? de recrutement si l' on tient compte des départs
en retraite ci de la mobilité des chercheurs .

Les autres créations d'emplois prévues ( +- 190 ) concernent d' une
part le Centre de Document Scientifique et Technique du CNRS à Nancy
( 150 ITA ( ingénieurs, techniciens et administratifs ) et , d'autre part , le
Centre National d' Études Spatiales ( 40 postes : 16 cadres et 24 non
cadres).

S'agissant des ITA des EPST et des non-cadres des ÉPIC , les sup
pressions nettes d'emplois sont limitées à 312 pour l'ensemble des orga
nismes financés par la section « Recherche », soit 0.9 de l'effectif total .

Enfin , il convient de noter qu'au-delà des transformations d'emplois
réalisées pour parfaire la constitution initiale des corps de titulaires des
EPST et leur pyramidage ( en particulier 20 transformations d'emplois de
chercheurs à l' Institut national de i cherche sur les transports et leur sécu
rité ), le budget 1988 prévoit , en laveur des EPST, 100 transformations
d'emplois devant permettre de procéder à 180 promotions individuelle

3. l.a situation des principaux organismes

a ) Le Centre national pour \i recherche scientifique et technique
( CNRS)

• l.année 19 .- i été marquée par le reglement des prohiemes de
recrutement qui se sont -ses l' ail dernier pour les chercheurs du C.N .R S.
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Statuant sur la requête en annulation du décret du 27 juillet 1982
relatif aux sections du comité national de la recherche scientifique , le
( onseil dTtat a annulé , le 1 2 mai 19X6 , les dispositions de l' article 6 de ce
décret qui fixaient les modalités de proclamation des membres élus des
sections . I stimant que celles-ci avaient , en conséquence , été irrégulière
ment mises en place et que , compte tenu de la présence de représentants
des sections dans toutes les autres instances du Comité national , cette irré
gularité s' était étendue à l' ensemble de celui ci , le ministre de la recherche
et de renseignement supérieur de l'époque a publié , le I 9 juin 1986 , un
communique suspendant les travaux du Comité national et bloquant le
recrutement des chercheurs pour 14X6 .

l'ar une décision du 13 février 19X7 , le Conseil d' État a annulé la
décision ministérielle prise le I9 juin 19X6 , d' interrompre les travaux de
toutes les instances du Comité national et donc des urys de concours de
recrutement l e même jour a été prononcée l' annulation des élections
dans les huit sections de médecine ( département des sciences de la vie ) du
Comité national de la recherche scientifique . Enfin , par une quatrième
décision du 20 mars 19X7 , ont été annulées les élections au conseil scienti
fique du C.N.R.S. I orsque les travaux des jurys de concours ont été inter
rompus , les opérations d' admissibilité étaient achevées en ce qui concerne
les concours de recrutement des chargés de recherche et des directeurs de
recherche . Il en était de même pour certains concours externes de recrute
ment d' ingénieurs de recherche et d' ingénieurs d'études ouverts par arrêté
du 21 avril 1986.

Soucieux de reprendre au plus tôt les opérations de concours qui
concernaient plus de 700 postes de chercheurs et auraient dû permettre
455 recrutements externes , ainsi que des promotions dans le corps de
directeurs de recherche , le nouveau ministre de la recherche et de l'ensei
gnement supérieur a demandé , le 5 mars 1987 , au directeur général du
C.N.R.S. d' achever les concours de recrutement 1986 dans tous les cas où

les décisions du Conseil d' État le permettaient . C'est ainsi que les
ncours de recrutement de chargés de recherche ont pu être repris dans

3h sections , à l'exclusion , bien évidemment , <) celles relevant du départe
ment des sciences de la vie . De même , ont été , ursuivis certains concours
de recrutement d' ingénieurs , de personnels techniques et d' administration
de la recherche .

Par ailleurs , compte tenu de la situation juridique très complexe et
souvent contradictoire , une demande d'avis a été adressée au Conseil
d' État sur un certain nombre de problèmes posés par la reprise des
concours 1986 , notamment en ce qui concerne ceux de chargés de
recherche dans le département des sciences de la vie et de directeurs de
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recherche pour l' ensemble du C.N.R.S. C' est , conformément à l' avis
rendu par le Conseil d' Itat que le ( iouvern-ment a déposé au Parlement
un projet de loi de validation inséré dans le projet de loi portant diverses
inestii es d'ordre social .

I n effet , en l' ab>ence de validation législative , la seule solution
administrative juridiquement correcte aurait consisté à refaire sur la hase
du décret du 2 7 juillet 1UX2 les élections dans les sections annulées ainsi
que les élections au conseil scientifique , et de recommencer depuis l' ori
gine la procédure des concours . Dans de telles conditions , il aurait été
impossible de procéder aux recrutements avant prés d' un an

Ce pro|et île validation législative est devenu l' article 100 de la loi
n S7 5XX du 10 iiiillet l l) X7 portant diverses mesures d'ordre social .

Il a p«", objet de valider tous les actes relatifs aux concours de recru
tement Huv erts au titre de l' année I l' X6 dans les corps de fonctionnaires du
C.N.R.S. , ainsi que les décisions prises sur avis ou propositions des ins
tances composant le Comité National . Il permet également de valider les
jurys de concours de recrutement afin que ces derniers puissent siéger
valablement pendant le délai nécessaire à l'achèvement de ces concours .
L' intervention du législateur a ainsi permis les recrutements et les promo
tions au titre de 19X6 . Les concours de recrutement des chargés de
recherche dans le département des sciences de la vie ainsi que ceux de
directeurs de recherche poui l ensemble du C.N.R.S. , qui avaient été inter
rompus depuis un an , sont désormais achevés et les nominations de cher
cheurs admis ont été modifiées . De même, les décisions d'avancement
prises après avis des sections du comité national ont été également
vadidées .

Les possibilités de recrutement et de promotion de 1986 ayant été
utilisées , le C.N.R.S. retrouve maintenant un fonctionnement normal et
peut désormais procéder aux recrutements et promotions au titre de 1987
dans le cadre du nouveau comité national qui vient d'être mis en place en
application du décret du 17 novembre 1986 .

• l. - budget du C.N .R . S. progresse de 1.82 "» en dépenses ordinaires
( 6,7 milliards de francs ), de I "» en autorisations de programme,
2.2 milliards de francs ) et de 2,94 en crédits de paiement ( 2,1 milliards
de francs ).

Il permettra , outre les 100 créations d'emplois de chercheurs , de
consolider dans chaque secteur scientifique le crédit par chercheur en
soutien de base , et de poursuivre l' effort d' équipement mi-lourd , grâce à
une croissance de 2 du soutien des programmes .
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La nouvelle politique de recherche de l'établissement s'efforce de
développer un environnement favorable à la découverte . Il s' agit par
exemple de la structuration de la communauté scientifique ( soutien à de
nouvelles équipes , réorganisation des forces existantes , regroupement de
la communauté autour d' un instrument ou d' un laboratoire ), de la partici
pation a des projets Eurêka ( AMR . Prometheus , I AMOS ) de la construc
tion de nouveaux laboratoires , institut de biologie moléculaire des plantes
à Strasbourg , Institut d'astrophysique spatiale à Orsay...!

es relations avec les entreprises sont un deuxième aspect de la poli
tique générale de l' établissement . Le transfert des connaissances a été faci
lité notamment dans le domaine des sciences physiques et par la création
de huit laboratoires mi- es C.N.R.S ' entreprise - : de nouveaux
contrats-cadres ont été signes ; une nouvelle forme de coopération avec-
plusieurs industriels sur un meme programme a été initiée ( consortium
ACTANE , activation des hydrocarbures ).

D' autre part , le C.N.R.S. se soucie également de son ouverture vers
les autre partenaires . Celle-ci se fait par des accords-cadres conclus avec
les universités et les grands établissements ( 82 accords ont et signés ), la
création de laboratoires communs avec d' autres organismes et le dévelop
pement de la politique d' actions européennes .

Enfin , l' information scientifique et technique fait l'objet d' un soutien
import t. Le transfert à Nancy du Centre de documentation scientifique
et technique permettra de renforcer, à l'égard de la communauté scienti
fique , cette capacité d' information .

b) L' Institut national le la recherche agronomique ( I.N.R.A)

("est un établissement public national à caractère scientifique et
technologique placé sous la tutelle du Ministre chargé de la Recherche .

Aux termes du décret de 1984 et dans le cadre de la politique définie
par les pouvoirs publics , l' I.N.R.A. est chargé d'organiser et d'exécuter
toute recherche scientifique intéressant l' agriculture et les industries qui v
sont liées , de publier et de diffuser les résultats de ses travaux , de partici
per la valorisation de ses recherches et de son savoir-faire , d'apporter
son concours à la formation à la recherche et par la recherche .

L' I.N.R.A. comporte quelque 300 sites ( stations , laboratoires ,
domaines et installations expérimentales ) répartis sur l'ensemble du
territoire .
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Les principales actions de l I.N.R.A. relèvent de quatre
domaines : l' essor des biotechnologies , la génétique et l'amélioration des
espèces , la production agricole , la science et la technologie de l' aliment .

1 activité de l' I.N.R.A. est donc essentielle pour le secteur agricole et
agro industriel .

Or , le budget de l'I. N. R. A. pour 1 * 88 fait apparaître une diminution
des moyens de l' établissement qui inquiéte particulièrement votre commis
sion des Affaires économiques et du Plan .

Si les autorisations de programme progressent de 3,5 par rapport à
19X7 ( elles atteignent 445 millions de francs ), les dépenses ordinaires et
crédits de paiement diminuent de 0.5 si l' on intégré pour 1986 les
■. redits l 1 ' ues ; ur la loi de finances initiale et dans le collectif C'est la
première fois , depuis 15 ans, que le budget de L' I.N.R.A. est en décroissance
en francs courants .

Cette réduction des moyens de la recherche en agriculture est surpre
nante compte tenu de la priorité accordée à la recherche et à l' importance
de l' industrie agro alimentaire pour l'économie française

Cette réduction des crédits se traduira en effet par la suppression de
92 postes , dont vingt-quatre postes d' ingénieurs. Même si l' I.N.R.A. béné
ficie de la création de 16 postes de chercheurs supplémentaires , cela
rendra difficile des actions de transfert vers l'agriculture ou l'agro-indus-
trie , dont l' intérêt économique est pourtant manifeste : nombreuses sont
les régions qui face à l'élargissement du marché commun et aux évolutions
prévisibles de la P.A.C. , recherchent auprès de l' I.N.R.A. une améliora
tion des semences ; la demande est également forte en matière d'aménage
ment rural et diversification et en logistique de base pour les industries
agro-alimentaires .

Or , l' I.N.R.A. ne peut satisfaire ses priorités par redéploiement i r
les suppressions d'emplois dépassent le nomh : des départs à la retraite .
En outre , il est peu probable que le secteur privé pourra prendre en
compte les tâches qu' il confie actuellement à l' I.N.R.A.

Aussi , votre commission insiste-t-elle pour que le Gouvernement
revienne sur sa décision et augmente les crédits de l' I.N.R.A. pour éviter
notamment la suppression de ces 24 postes d' ingénieurs.

c ) Le Commissariat à l'énergie atomique ( C. h. A. )

Les crédits du C.K.A. sont désormais financés par le budget de la
Recherche rpour la recherche fondamentale , la séparation isotopique des
déchets et qjelques programmes de \ tlorisation ), le reste étant inscrit au
budget de l' industrie .
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La part financée par le ministère de la recherche passe de
2 968,80 millions de francs en 1987 a 2 992,58 millions de francs en I9SX
en autorisations de programme , soit une augmentation de 0,80 ' .; les
crédits de paiement augmentent quant a eux de 2.78 (2 937 millions de
francs contre 2 X58 en 19X7 ).

Si l' on ajoute les crédits versés par le ministère de l' industrie , le total
des dotations du C I A. diminue de 1,14 "" en dépenses ordinaires et auto
risations de programme et augmente Je 0,30 en dépenses ordinaires et
crédits de paiement . Cette stabilisation des ressources versées par l' Ltat à
6,9 milliards de francs est compensée par une augmentation de la contri
bution d '( I ) L. au titre de sa participation au financement du programme
développement technologique électronucléaire ( elle passe de 50 i
2M > millions de francs ).

Par ailleurs , les effectifs sont réduits de l.V'.., en application de la
régle globale fixée par le Premier Ministre , ce qui représente 87 suppres
sions de poste .. Le C. L. A. . comme d' autres organismes de recherche ,
souffre d' un déséquilibre de sa pyramide des âges ( peu de personnes ont
autour de 60 ans et beaucoup se situent dans la tranche 45 - 55 ans). Les
diminutions de postes risquent de rendre plus difficiles le lissage de la
pyramide

d ) L' Institut national de la santé et de la recherche médicale
( I.N.S.E.R.M.)

Le budget de l' I.N.S.E.R.M. progresse de 1,5% en dépenses ordi
naires , de 2,95 % en autorisations de programme et de 3,09 % en crédits de
paiement .

L' I.N.S.E.R.M. a pour vocation de couvrir tout le champ de la
recherche médicale et de la santé .

L' activité de l' I.N.S.E.R.M. est plus particulièrement orientée depuis
1987 vers la coordination des recherches dans quatre domaines : le cancer ,
les maladies cardiovasculaires , l'épidémiologie clinique et les maladies
sexuellement transmissibles ( 80 unités se sont engagées dans un effort
exceptionnel de recherche sur le Sida ).

L' association d équipes hospitalières ou de santé publique avec des
unités de l' I.N.S.E.R.M. au sein de réseaux de recherche clinique ou en
santé publique est désormais opérationnelle .

L' intensification des activités de transfert a été marquée dans tous les
domaines :



- dans les échanges avec l'étranger où désormais 95 "n des unités de
l' organisme ont des relations scientifiques suivies avec des laboratoires
étrangers

dans la diflusion de l' information , soit vers des publics specialises ,
par la création avec le ( N R. S et la société lelésv sternes , de hases et
banques de données biomédicales et de santé , soii \ ers l' ensemble de la
collectivité nation ale ;

Inlin , dans le domaine de la valorisation économique et sociale ,
("est certainement dans ce domaine et plus particulièrement en valorisa
tion économique que les évolutions ont ctc les plus rapides : 1X6 labora
toires sont ainsi associes à 169 entreprises dans les secteurs du médicament
( 5 " entreprises concenneesi îles bioréactils ( il entrepnsesi et du génie bio
logique et médical ( 90 entreprises ).

Cette activité a donne lieu a 16 brevets initiaux ( dont 35 déposés en
19X6 ) et 987 extensions .

e ) l ' Institut français de recherche scientifique pour le développement
en coopération ( ORMOM )

. Le décret S4.4 <o du mui t n ' l. ut de l '( ) RSTOM un établis
sement public , a caracteic suentiiiqi .. ' hnologique (I l' .S. T. ) et lui a
donné la dénomination nouvelle d' Institut hantais de recherche scienti
fique pour le développement en coopération ( tout en maintenant le sigle
ORSTOM , internationalement reconnu ), précise que l' Institut a pour mis
sion , en France et hors de France :

- de promouvoir et de réaliser tous travaux de recherche scientifique
et technologique susceptibles de contribuer au progrès économique , social
et culturel des pays en développement ,

d' assurer l' information scientifique et technique dans les divers
milieux sociaux , professionnels et culturels concernés ;

- de contribuer à l' application et à la valorisation sociale , écono
mique et culturelle des résultats de ses recherche

- d'apporter son concours , à L formation à la recherche et par la
recherche de Français et d'étrangers ;

- de favoriser , par la conclusion de contrats , l'action en commun des
organismes travaillant dans son domaine de compétence ;
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de participer ;'i l' analyse de la conjonctuie nationale et internatio
nale et île ses perspective » d' évolution en vue de l'élaboration de la poli
tique nationale en ce domaine .

I ORSIOM constitue l' une des pièces initiales du dispositif fran
çais lie « recherche en coopération pour le dé \ eloppenien ! ( K ( .1 ). :

comme acteur de cette recherche , avec ses 1.31 \ chercheurs , ingé
nieuis et tee linii K US .

mais aussi comme animateur et agent de mobilisation de l' ensemble
de la communauté scientifique nationale en faveur de cette
lecherche cela , notamment , au travers de la politique d' accueil qu' il a su
mettre en place au cours des dernières années

le souci de la nouvelle direction générale , installée à la fin du
' lemiet timiesiie 1987 , a été de o ,rirmer cette vocation propre de l' Insti-
tu : et c' est ce qui l' a amenée à proposer certaines modifications dans l' or
ganisation scientifique et administrative de l'organisme .

l.e réaménagement en cours vise d' une part à mieux identifier les
objectifs et les priorités de l'organisme et , de façon liée , à mieux définir les
responsabilités des uns et des autres . Il veut d'autre part favoriser les cohé
rences d'ensemble : entre les différents départements, entre les objectifs
scientifiques et les finalités de la coopération pour le développement ,
entre les buts poursuivis et les moyens disponibles .

Les départements , dans cet esprit , seront redéfinis prochainement à
partir des 5 grands champs d'activité de l' Institut , à l' intérieur desquels
seront reprécisés les axes scientifiques majeurs et les priorités de
l'organisme .

Des délégués géographiques viennent d'être nommés pour veiller à la
cohérence régionale des interventions , ainsi qu' un délégué chargé de la
coopération avec les organismes internationaux .

les dotations de l'ORSTOM passent en engagement de
693.562 millions de francs en 1987 à 719,221 millions de francs en 1988 et
en paiement de 700 , 522 millions de francs à 716,721 millions de francs en
1988 .

es prochains mois seront marqués par l'ouverture du Centre de
Montpellier et la restructuration de celui de Bondy .
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B. / Vf IlAl SSE SKSSIBI.E DIS ( RU)ITS DFSTIMS A LA
RKIItRCIlK l M \ t RSI l'AiRt.

I a rec herche universitaire représente un potentiel considérable . 1 Ile
se développe en effet au sein de plus de 130 et.blisse'iients d'enseignement
super leur

Outre les universités et instituts nationaux polytechniques , il s' agit
des école > d' ingénieurs , des grands établissements . des écoles fiançaises a
l' étranger , des écoles normales supérieures .

resente danv toutes les régions par au moins une université , la
lecherche universitaire s' appuie sur les 42.000 enseignants chercheurs , qui
partagent leurs activités entre renseignement et la recherche , et quelque
|i 000 ingénieurs , techniciens et administratifs. I le utilise plus d <-
2 ( il l 000 ni2 tle UK.IUX , soit sensiblement le tiers du patrimoine immobi
lier de renseignement supérieur

l es professeurs et les maîtres de conférences développent des
domaines scientifiques qui seraient inexistants ,n France sans leur apport .
l eur travail a , en l'ait , de multiples facettes : recherche , enseignement , for
mation des chercheurs , expertises , échange r.ational et international des
informations , éventuellement valorisation , évaluation , rédaction d' ou

rages .

Le budget pour 1988 traduit l' importance accordée à la recht.che uni
versitaire qui voit ses crédits progresser de 17,3 '/ pour atteindre
I 590 millions de francs en 1987 . Leur part , dans le budget de l'enseigne
ment supérieur , augmente de près de un point , passant de 7 à 8% de
celui-ci . Cette évolution très favorable est un coup d'arrêt au déficit chro
nique des crédits de paiement de ce secteur accumulé au cours des der
nières années votre rapporteur s'en félicite .
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IV . I K RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION El RO-
PÉENNE A I N EFFET MCB1LISATELR SLR LA RECHERCHE

FRANÇAISE

A. l. F PROGRAMME CADRE El ROPEES DE RECHERCHE ET
LES PROCRA MMES SPÉCIFIQUES

Le 28 septembre 19X7 le Conseil des Minières de la Recherche des
Communautés a adopte formellement le programme-cadre recherche
( 1987-1991 ). Il a également adopté une position commune sur les trois
premiers programmes spécifiques RACE . ST ) et Médecine et Santé pro
posés par la commission . La commismsion a présenté le programme
ESPRIT il

L'accord définitif sur ce progiamme-cadre a donné lieu à des négo-
cations longues et difficiles , qui ont porté principalement sur le montant
financier , la priorité à donner aux programmes visant à développer la
compétitivité industrielle ayant assez facilement fait l'objet d' un consen
sus . Onze Etats avaient pu se mettre d' accord , en mars 1987 , sur un com
promis que le Royaume-Uni refusait . Toutefois , une solution provisoire
acceptaihL par tous a pu être dégagée au début de juillet 1987 et a permis
l' adoption formelle de ce programme-cadre lors du Conseil recherche du
2.5 septembre .

I.accor'.l intervenu porte sur un programme de 5.396 Mécus ( soit
3 7 milliard de fr.incsi do ; . 4 7 M jeu s ont encore l' objet d' une reserv e. et
dont I répartition ne pourra ctre fixée qu' apres le Conseil européen de
C o-enhagi ;'' en décembre 19x7 . ll concernera d <- ! 5 . a 20 00 scientifi
ques.

Alors que la necessité d' une telle politique de coopération pour
affronter la concurrence internationale , notamment américaine et japo
naise , n' est contestée par personne , le budget de ce programme-cadre
parait limité . Pendant la même période . les Etats-Unis dépenseront
environ I 000 milliards d'écus pour la recherche , le Japon 330 et les douze
Etats-membres de la C.E.E. individuellement , 460 milliards d' écus .

La Commission a déjà présenté aux Douze , dans le cadre de ce pro
gramme-cadre . huit programmes spécifiques . Il s' agit :
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- de la deuxième phase du programme ESPRIT: I exécutif ' commu
nautaire demande aux Douze d' y consacrer 1,6 milliard d'écus s' agissant
de développer le secteur Lié des technologies de l' information dans la
Communauté ;

- du programme DELTA ; une activité nouvelle qui tend à dévelop
per l' utilisation des nouvelles technologies dans l'enseignement , la Com
mission proposant un budget de 20 millions d' écus

- du programme DRIVE. : avec un financement de 60 millions
d'écus . il concerne la sécurité de la circulation routière ;

du programme AIM : avec un financement de 20 millions d'écus ,
son objectif est de réduire le coût des soins de santé par l' introduction de
l' informatique médicale et de la bio-informatique ;

- de la fusion thermonucléaire : après l' installation du Jet , une
deuxième phase devrait permettre de mettre au point un réacteur de fusion
expérimentale , un budget de 911 millions d'écus étant prévu par la
( ommi^sion

- du programme HRITE : une allonge de 60 millions d'écus est envi
sagée pour favoriser l' intégration et l' utilisation des nouvelles technolo
gies dans l' industrie ;

de la radioprotection : ia Commission propose une rallonge de
10 millions d' écus . pour développer une recherche devenue prioritaire
après la catastrophe de Tchernobyl;

de l' accès aux grandes installations de recherche ; la Commission
veut enfin consacrer 10 millioi.s d'écus pour permettre aux chercheurs des
différents Etats membres d'établir des contacts entre eux en leur donnant ,
en outre , la possibilité d' acccder a de grandes installations de recherche
■dans la ( . E. . E. .

1 es Ministres de la Recherche ont également pris une position com
mune sur trois programmes spécifiques :

- le p'ogramme RACE ( Research and Development in Advanced
Communication Technology for Europe ) dont l'objectif est de mettre en
place un réseau à large bande en Europe . Ce programme sera doté d' un
financement communautaire de 550 millions d'écus ( 3,8 milliards de
francs , pour la période de 1987-1991 );
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- un programme de recherche au profit des pays en voie de dévelop
pement , axé sur l' amélioration de la production agricole et sur les pro
blèmes de santé , avec un budget de KO millions d'écus ( 550 millions de
francs ) sur cinq ans ;

- un programme de recherche médicale consacré pour moitié au
SI )A et doté de 65 millions d'écus ( 450 millions de francs ).

Ces décisions n'excluent bien évidemment pas la poursuite des autres
grands programmes européens tels qu' EURAM ( European Research for
Advanced Materials ) sur les nouveaux matériaux ; FAST ( Forecasting and
Assessment for Science and Technology ) sur l'étude des implications à
long terme des changements scientifiques et techniques ou PAP sur les
actions de recherche et formation en biotechnologie . Enfin une place par
ticulière doit être faite au programme EURÊKA, né en avril 1985 à l' ini
tiative du Président François MITTERRAND et auquel participent
19 pays européens et la C.E.E.

Notons également la décision prise par l' Agence spatiale euro
péenne , le 12 novembre dernier , d'engager les programmes Ariane V
( olombus et HiermS, qui représentent un montant de dépenses de
216 milliards de francs d' ici l' an 2000.

B. l.F SI CCES D'tl RFKA

1 ) Rappel des objectifs

EURÊKA a pour objectif, par le renforcement de la coopération
entre les entreprises et les instituts de recherche dans le domaine des
hautes technologies , d' accroître la productivité et la compétitivité des
industries et des économies nationales européennes sur le maiché mondial
et de contribuer ainsi au développement de la prospérité et de l'emploi .
K R F K A doit permettre à l' Europe de maîtriser et d'exploiter les techno
logies importantes pour son avenir et de développer ses capacités dans des
secteurs essentiels .

Pour cela il convient d'encourager et de faciliter le renforcement de
la coopération industrielle , technologique et scientifique sur des projets
tournés vers le développement de produits , systèmes et services se basant
sur des hautes technologies et ayant potentiellement un marché de dimen
sion mondiale .

Les projets EURÊKA poursuivent des finalités civiles et sont dirigés
à la fois vers des marchés prives et des marchés publics

L' organisation d' EURE A au plan européen repose sut :

- la conférence des Ministres qui se réunit désormais tous les neuf
mois , elle constitue l' oigane décisionnel
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le groupe de haut niveau composé de représentants des administra
tions de chaque pays membre : il prépare les travaux de la conférence
ministérielle ;

un seuétariat : administration légère chargée notaniiiient d' assurer
la circulation de l' information sur les projets et de faciliter les contacts
entre les entreprises et les coordinateurs nationaux

Au plan national , un coordinateur entouré d' une équipe restreinte
veille à l' instruction des projets , en liaison , avec les administrations
concernées .

2 ) I n bilan positif pour les entreprises françaises

A la suite des trois premières conférences ministérielles ( Hanovre en
décembre 1985 , Londres en juin 1 9K6 et Stockholm en décembre 1986),
I0H projets ont été lancés pour un coût total d'environ 25 milliards de
francs

Notre pays participe a 61 d'entre-eux et détient ainsi la premiée place
devant le Royaume-Uni ( 42 ), la République fédérale d' Allemagne ( 35 ) et
l' Italie ( 28 ). Cette position dominante a toutefois régulièrement décru
depuis le lancement du programme ( 90% des projets en novembre 1985 ,
Mi " en uin 1986 et 32 % en décembre 1986 ). ce qui montre l' intérêt de nos
partenaires pour l' initiative française .

Parmi les entreprises «   che de file » des 61 projets à participation
française , on trouve une quinzaine de P.M.I. indépendantes de moins de
500 personnes ( soit un quart du total ). Par ailleurs , chaque entreprise
« chef de l'île » se trouve fréquemment associée a un ou plusieurs parte
naires français entreprise associée ou sous traitante , laboratoire public ,
cabinet d' étude ou d' ingénierie

Les entreprises fiançaises se sont associées en moyenne a deux entre
prises étrangères de nationalités différentes . Les principaux partenaires
sont le Royaumc-l ni , l' Italie et la R. L. A. , chacun étant présent dans un
projet sur trois environ

Au sein de l' industrie française , des secteurs assez variés ont conçu
des projets . Il n' y a pas « d' hégémonie » des technologies de l' information .
mais les secteurs dits traditionnels sont toutefois assez peu représentés .
Visant pratiquement toujours le développement d' un produit plutôt qu' un
procédé de fabrication , les projets se répartissent entre les domaines sui
vantes : robotique ( 10 ). productique ( 4 ). informatique ( 12 ). microélectro
nique ( ~ ). télécommunications et audiovisuel ( 3 ). matériaux (8 . biotech
nologie ( 6 ). énergie ( 4 ). transports ( 3 ). construction navale ( 1 ). urbanisme
( 1 1 et env ironnement 2 .
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Au sein de la politique nationale en faveur de la recheiche indus
trielle , l' originalité de la procédure I URI KA réside dans son caractère
coopératif européen . Lîle a poussé les entreprises participantes a nouer
des alliances avec des partenaires industriels tant à l' intérieur qu' à l' exté
rieur de notre pays . De nombreuses entreprises ont été ainsi incitées à
nouer leur première alliance avec une firme européenne étrargére .

les projets retenus pour I l R1.KA piesentent un caractère finalisé
marque . Ils se placent a un niveau d ' • mbition , de difficulté et de durée
généralement important ( de l' ordre de 5 à 6 ans ), sans atteindre toutefois
celui d' un grand programme technologique à caractère statégique tel que
la construction d' un engin spatial

Au plan financier , les aides publiques consacrées à HJRI KA se sont
élevées en 1986 à environ 300 millions de francs . En movenne . le finance
ment public représente 35 "" du coût des projets . La conférence ministé
rielle qui s' est tenue a Madrid le 15 septembre 1 9S7 a été l'occasion de
lancer une cinquantaine de promis nouveaux dont 23 à participation fran
çaise . leprèfenlanl 4 ".> du HM II total

La commission des Affaires économiques et du Plan z donné un avis
favorable à l' adoption des crédits de la recherche inscrits dans le projet de
budget pour 1988 .


